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BANQUET DE LA CHASSE Etat civil 

Décès : Le 22 août 2023 est 
décédée Gabrielle Noaihac 
veuve LASFARGUE à l’âge 
de 77 ans. 
Naissance : 
Le 1er octobre 2023 est né 
Tyméo WANNEQUE SIMON 

  Le dimanche 10 mars avait lieu à la salle des fêtes, le tradi-
tionnel banquet de la chasse. Serge Lompech président de la        
Giboyeuse Blarsoise, durant son discours de bienvenue, a rappelé 
deux actions menées conjointement avec la municipalité. La         
première, la plantation d’une haie dans le cadre de l’action 
« Sensibilis’haie » initiée par la fédération nationale de la chasse.  
La deuxième étant, suite à un arrêté municipal, la destruction de pi-
geons qui ont investit le clocher de l’église.  
Le maire faisait état des dégâts occasionnés. Il en profite pour      
annoncer les différents travaux qui vont être réalisés : Nettoyage et 
obstruction des ouvertures pour sécuriser les cloches et empêcher 
les oiseaux d’y nicher. 
Il remerciait les chasseurs pour leur action. Pendant l’apéritif défilait 
sur grand écran un article, écrit par Pierre Périe, relatant une journée 
de chasse aux sangliers de l’entente Blars Orniac. Vous pouvez voir 
cet article sur une revue en ligne à l’adresse suivante 
www.alabillebaude.fr  
Plus de soixante dix personnes prenaient ensuite place autour de la 
table pour déguster entre autres le civet de sanglier et les rôtis de 
cerfs fournis par les chasseurs et préparés, par le traiteur de Maxou 
« Saveurs et Emotions ». 
La journée se termina dans une très bonne ambiance. 
 

Elections Européennes 

Du 6 au 9 juin 2024, des millions d’Européennes contribueront à façonner l’avenir de la démocratie en 
Europe lors des élections européennes. 

C’est un moment unique qui nous permet à tous de décider collectivement de l’avenir de l’Union euro-
péenne. Voter est toujours important, que ce soit au niveau local, national ou européen. Il s’agit d’une ex-
cellente occasion de donner votre avis sur les sujets qui vous intéressent. 

On oublie parfois à quel point le résultat des élections européennes a des incidences sur un grand 
nombre de personnes. Le Parlement européen adopte des lois qui concernent tout le monde : les 
grands pays comme les petites collectivités, les entreprises puissantes comme les jeunes pousses, au 
niveau mondial comme au niveau local. 

La législation de l’UE répond à la plupart des priorités de la population: environnement, sécurité, migra-
tions, politiques sociales, droits des consommateurs, économie, état de droit et bien d’autres domaines 
encore. Aujourd’hui, chaque sujet important à l’échelon national a également un angle européen. 

Votre vote sera décisif pour déterminer quels députés européens vous représenteront lors de l’élabo-
ration de nouvelles lois. Il aura aussi une influence sur le choix des membres de la Commission euro-
péenne. Ces décisions façonneront votre vie quotidienne et celle d’un grand nombre d’autres  personnes.   

 La démocratie ne devrait jamais être considérée comme acquise. Elle est la somme d'efforts collec-
tifs, et relève d’une responsabilité collective dans laquelle nous avons tous un rôle à jouer. 
La démocratie commence par les citoyens : notre vote aux élections européennes lance en quelque sorte 
le mouvement, et les décisions prises au Parlement ont une incidence sur nos vies. Si nous nous abste-
nons de participer, nous perdons l’occasion de façonner l’avenir; pire encore, la démocratie  parlemen-
taire européenne perd de sa vitalité et ses valeurs sont ébranlées. 

Plus nous sommes nombreux à voter, plus la démocratie se renforce! 

 
 

   
  
 
 Chère concitoyenne, Cher concitoyen, 

 
 2024 est une nouvelle année qui s’annonce pleine de promesses. 
 Notre petit village continuera d’assurer la mise en œuvre de bons 
nombres de projets qui auront pour but d’entretenir notre patrimoine et 
d’améliorer notre vie quotidienne. 
 Nous devrons également assurer les travaux et les réalisations qui 
nous sont imposées par notre administration afin de répondre aux impéra-
tifs de développement et de modernisation de nos infrastructures. 
 Le parc des véhicules électriques et hybrides rechargeables     
augmente lentement mais sûrement . Dès 2022, nous avons anticipé ce 
phénomène en prenant la décision de doter la commune d’une borne de    
recharge   rapide pour les véhicules électriques. Cette opération est large-
ment    subventionnée par « Territoire Energie du Lot », anciennement 
FDEL « Fédération départementale d’énergie du Lot ». 
 Le dossier a été long à mettre en place, beaucoup de négociations 
avec l’architecte des bâtiments de France pour trouver un lieu dans le  
village qui réponde parfaitement aux objectifs et aux contraintes tech-
niques. Je profite de l’occasion qui m’est donnée pour remercier Fabrice 
Galtié et Jean Paul Lacroux pour leur accord et leur aide qui ont permis à 
la commune de réaliser ce projet. 
 A terme, cette réalisation profitera à l’ensemble de la population du 
village ainsi qu’aux nombreux touristes qui viennent chaque année visiter 
notre belle région. 
 Après ce parcours semé d’embuches, nous touchons au but. La 
borne IRVE devrait être  opérationnelle au mois d’avril 2024. Le revête-
ment et quelques aménagements seront réalisés dans la foulée pour 
rendre ce lieu opérationnel et compatible avec les exigences de notre    
environnement. 
 Malgré un contexte national et international plein d’incertitudes, 
nous nous attachons à prendre  les bonnes décisions pour préserver le 
bien vivre dans notre village. 
 Aussi, afin de ne pas aggraver la baisse de  notre pouvoir d’achat, 
le conseil municipal, lors de sa séance du 12 mars dernier, a décidé de 
ne pas modifier la part communale de toutes les taxes en vigueur. 
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LE MOT DU MAIRE 

http://www.alabillebaude.fr/
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Résultats de l’exercice 2023 

L A  

  

   Crédits ouverts en 2023 Réalisations 

              Par une belle après-midi de janvier, 
presque printanière, la municipalité et la  
société de chasse ont invité la population à 
planter une haie devant la cabane de 
chasse. 
 Cette action est initiée par la fédéra-
tion nationale de la chasse dans le cadre de  
l’opération « Sensibilis’haie ». 
 La fédération a fourni les plants et la 
commune a mis en place la haie. 
 Une quarantaine de personnes est 
venue, plantoir à la main et pleine d’énergie 
pour mettre en terre différents plants tels 
que    tilleuls, alisiers, chênes pubescents, 
érables,  pruneliers, aubépines, cornouillers, troènes, et viornes lantanes. 
 Les chasseurs permettent de maintenir l’équilibre de la faune sauvage bien sûr, mais ils œu-
vrent  aussi par des actions comme celle-ci, à l’embellissement paysager.  
 L’après-midi s’est terminée à la cabane de chasse autour d’un verre offert par la municipalité 
et de quelques friandises confectionnées maison. 
 Saluons cette belle initiative, merci à la société de chasse et au conseil municipal. 
 

Plantation d’une haie 
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Modification de la taxe foncière 2024 

Les projets en cours 

• Finalisation de la borne de recharge pour les véhicules électriques. 
• Création d’un parc étoilé en bordure du pare-feu (Clau de Mayou) 
• Remise en état de la cour de la mairie.  
• Nettoyage du Clocher de l’église et fermeture des ouvertures  


